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Regeste

Résumé: RÉVISION - CONDITIONS - PSEUDO-NOVA - MOMENT DÉTERMINANT
La révision fondée sur le motif de l'article 328 al. 1 let. a CPC suppose la réalisation de cinq
conditions: 1° le requérant invoque un ou des faits; 2° ce ou ces faits sont "pertinents", dans
le sens d'importants ("erhebliche"), c'est-à-dire qu'ils sont de nature à modifier l'état de fait
qui est à la base du jugement et à conduire à un jugement différent en fonction d'une
appréciation juridique correcte; 3° ces faits existaient déjà lorsque le jugement a été rendu:
il s'agit de pseudo-nova (unechte Noven), c'est-à-dire de faits antérieurs au jugement ou,
plus précisément, de faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la procédure
principale, des allégations de faits étaient encore recevables. Les faits postérieurs qui se
sont produits postérieurement à ce moment (les vrais faits nouveaux ou vrais nova; echte
Noven) sont expressément exclus (art. 328 al. 1 let. a in fine CPC). En effet, seule une
lacune dans l'état de fait à la base du jugement peut justifier sa révision, alors que des faits
postérieurs pourront éventuellement donner lieu à une nouvelle action; 4° ces faits ont été
découverts après coup ("nachträglich"), soit postérieurement au jugement ou, plus
précisément, après l'ultime moment auquel ils pouvaient encore être utilement invoqués
dans la procédure principale; 5° le requérant n'a pas pu, malgré toute sa diligence, invoquer
ces faits dans la procédure précédente. Quant aux preuves concluantes (ou moyens de
preuve concluants), elles supposent en bref aussi la réunion de cinq conditions: (1°) elles
doivent porter sur des faits antérieurs (pseudo-nova); (2°) elles doivent être concluantes,
c'est-à-dire propres à entraîner une modification du jugement dans un sens favorable au
requérant; (3°) elles doivent avoir déjà existé lorsque le jugement a été rendu (plus
précisément jusqu'au dernier moment où elles pouvaient encore être introduites dans la
procédure principale); (4°) elles doivent avoir été découvertes seulement après coup; et (5°)
le requérant n'a pas pu les invoquer, sans faute de sa part, dans la procédure précédente. Il
est admis que le moment décisif, pour qualifier un fait d'antérieur ou de postérieur (au sens
de la 3e condition ci-dessus), n'est pas exactement celui du jugement ("faits ou moyens de
preuve postérieurs à la décision", selon les termes de l'art. 328 al. 1 let. a in fine CPC), mais
le dernier moment auquel ce fait pouvait encore être introduit dans la procédure principale.
Sous l'empire du CPC, ce moment est déterminé, en première instance, par l'art. 229 al. 1
CPC et, en instance d'appel, par l'art. 317 al. 1 CPC; peu importe que la cause soit soumise à
la maxime des débats (art. 55 al. 1 CPC) ou à la maxime inquisitoire simple (art. 247 al. 2
let. a en relation avec l'art. 243 al. 2 let. c CPC dans les litiges de bail portant, notamment,
sur la protection contre les résiliations de bail).

Volltext

Résumé: RÉVISION - CONDITIONS - PSEUDO-NOVA - MOMENT DÉTERMINANT
La révision fondée sur le motif de l'article 328 al. 1 let. a CPC suppose la réalisation de cinq
conditions: 1° le requérant invoque un ou des faits; 2° ce ou ces faits sont "pertinents", dans



le sens d'importants ("erhebliche"), c'est-à-dire qu'ils sont de nature à modifier l'état de fait
qui est à la base du jugement et à conduire à un jugement différent en fonction d'une
appréciation juridique correcte; 3° ces faits existaient déjà lorsque le jugement a été rendu:
il s'agit de pseudo-nova (unechte Noven), c'est-à-dire de faits antérieurs au jugement ou,
plus précisément, de faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la procédure
principale, des allégations de faits étaient encore recevables. Les faits postérieurs qui se
sont produits postérieurement à ce moment (les vrais faits nouveaux ou vrais nova; echte
Noven) sont expressément exclus (art. 328 al. 1 let. a in fine CPC). En effet, seule une
lacune dans l'état de fait à la base du jugement peut justifier sa révision, alors que des faits
postérieurs pourront éventuellement donner lieu à une nouvelle action; 4° ces faits ont été
découverts après coup ("nachträglich"), soit postérieurement au jugement ou, plus
précisément, après l'ultime moment auquel ils pouvaient encore être utilement invoqués
dans la procédure principale; 5° le requérant n'a pas pu, malgré toute sa diligence, invoquer
ces faits dans la procédure précédente. Quant aux preuves concluantes (ou moyens de
preuve concluants), elles supposent en bref aussi la réunion de cinq conditions: (1°) elles
doivent porter sur des faits antérieurs (pseudo-nova); (2°) elles doivent être concluantes,
c'est-à-dire propres à entraîner une modification du jugement dans un sens favorable au
requérant; (3°) elles doivent avoir déjà existé lorsque le jugement a été rendu (plus
précisément jusqu'au dernier moment où elles pouvaient encore être introduites dans la
procédure principale); (4°) elles doivent avoir été découvertes seulement après coup; et (5°)
le requérant n'a pas pu les invoquer, sans faute de sa part, dans la procédure précédente. Il
est admis que le moment décisif, pour qualifier un fait d'antérieur ou de postérieur (au sens
de la 3e condition ci-dessus), n'est pas exactement celui du jugement ("faits ou moyens de
preuve postérieurs à la décision", selon les termes de l'art. 328 al. 1 let. a in fine CPC), mais
le dernier moment auquel ce fait pouvait encore être introduit dans la procédure principale.
Sous l'empire du CPC, ce moment est déterminé, en première instance, par l'art. 229 al. 1
CPC et, en instance d'appel, par l'art. 317 al. 1 CPC; peu importe que la cause soit soumise à
la maxime des débats (art. 55 al. 1 CPC) ou à la maxime inquisitoire simple (art. 247 al. 2
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